
SERVICE  
DECHETS 

Associations / Particuliers 

 

Vous organisez une 
manifestation ... 

 

... nous vous           
accompagnons ! 



GOBELETS RÉUTILISABLES 

Pourquoi choisir des gobelets réutilisables: 

➔ Avoir un site propre après la manifestation. 

➔ Réduire le volume de vos déchets. 

➔ Adopter une attitude éco-responsable. 

 

Ce que nous vous proposons : 

➔ Le prêt gratuit de gobelets disponibles en deux tailles 18 cl et 30 cl. 

 

Comment ça marche : 

➔ Appeler le service déchets pour réserver les gobelets. 

➔ Venir chercher les gobelets avant la manifestation et signer la convention 

de prêt. 

➔ Rapporter les gobelets lavés et séchés. 

➔ Les gobelets manquants vous seront facturés 0,60 €, les caisses détério-

rées 6 € la petite et 8 € la grande. 

 

Afin d’utiliser de façon optimale les gobelets, nous vous conseillons de 

mettre en place une consigne à 1€ ce qui vous permettra de financer le 

remplacement des gobelets manquants.  



VAISELLE DURABLE - PICHETS  

Depuis le 1er janvier 2021 la vaisselle à usage unique est interdite à la vente et 

afin de réduire la quantité de déchets produits, nous vous proposons de la 

vaisselle réutilisable et des pichets en verre. 

 

Ce que nous vous proposons : 

➔ Prêt gratuit de vaisselle pour 80 personnes : assiettes, couverts, acces-

soires (saladiers, louches, salières, ...) 

➔ Prêt gratuit de pichets. Nous disposons de 30 pichets de 1,3 L 

Comment ça marche : 

➔ Appeler le service déchets pour réserver la vaisselle et/ ou les pichets 

➔ Venir chercher la vaisselle et / ou les pichets avant la manifestation et 

signer la convention de prêt. 

➔ Rapporter la vaisselle et / ou les pichets lavés et séchés. 

➔ Les assiettes manquantes vous seront facturées 1,50 €, les couverts 

0,50 €, les accessoires 2 € et les pichets 5 €. 



LAVEUSE DE GOBELETS / VAISSELLE  

Pour faciliter l’organisation de votre manifestation, vous pouvez louer une la-

veuse pour les gobelets et la vaisselle réutilisables. 

 

 

Prix : 

➔ Chèque de caution de 2 000 € 

➔ Forfait week-end (4 jours) : du vendredi 8h au lundi 16 h : 30 € 

➔ Forfait semaine (11 jours) du vendredi 8h au lundi 16h de la S+2 : 100 € 

➔ Tout matériel manquant ou défectueux sera facturé. 

Caractéristiques :  

Branchement électrique 230 V avec une 

intensité maximale de 16 A. 

Raccordement à l’eau sur un robinet 

type lave-vaiselle/lave-linge ou tuyau 

d’arrosage avec une pression de 2-4 

bars (pression normale). 

Alimentation soit avec de l’eau chaude 

ou froide. 

Cycle de lavage de 2-3 minutes.  

 

Conditions de location :  

Fournir une attestation d’assurance. 

Etat des lieux lors du départ et au retour 

de la machine. 



RÉCUPÉRATEURS CANETTES / BOUTEILLES 

Pour vous faciliter le tri et éviter les déchets au sol, nous vous prêtons des      

récupérateurs à canettes / bouteilles plastiques. 

Les récupérateurs ont une capacité de 140 L. Des sacs jaune de grande         

contenance vous seront fournit . 

L’évacuation des sacs jaunes remplis est à votre charge. 

 

Comment ça marche : 

➔ Appeler le service déchets pour réserver gratuitement les récupérateurs.  

➔ Venir chercher les récupérateurs  avant la manifestation et signer la          

convention de prêt. 

➔ Rapporter les récupérateurs vidés de leurs déchets. 

➔ Si les récupérateurs sont dégradés ou non-rendus, ils seront facturés 120 €. 



TOTEMS POINT COLLECTE 

Pour faciliter le geste de tri lors de vos manifestations nous mettons à votre 

disposition des totems point de collecte avec 2 ou 3 flux. 

 

 

Comment ça marche : 

➔ Appeler le service déchets pour réserver gratuitement les totems. 

➔ Venir chercher les totems avant la manifestation et signer la convention 

de prêt. 

➔ Nécessité d’avoir quelqu’un qui suive le remplissage et la qualité du tri  

➔ Rapporter les totems. 

➔ Les totems non rendus ou dégradés vous seront facturés 720€. 
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BACS OM, TRI et BIODÉCHETS 

➔ Différents containers sont mis gratuitement à votre disposition pour l’or-

ganisation de vos manifestations. 

➔ Appeler le service déchets pour plus d’informations. 

 

Pour rappel le tri des déchets est obligatoire : le verre va dans la colonne 

à verre, les emballages papiers/ cartons dans le bac jaune, les biodéchets 

dans les composteurs  et le reste dans le bac ordures ménagères. 

➔ Selon vos besoins, nous pouvons vous fournir de l’affichage sur la gestion 

des déchets, sensibiliser les organisateurs et bénévoles de votre association 

sur cette thématique, organiser une collecte de biodéchets, tenir un stand.  

➔ Nous pouvons également adapter la prestation à votre demande. 

AUTRES POSSIBILITÉS D’AIDE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture 

Du lundi au jeudi :  8h00 - 12h00 et 13h30 - 17h00 

Vendredi : 8h00 - 12h00 et 13h30 - 16h00 

 

 

 

Ambert Livradois Forez 

Service déchets - Rue Anna Rodier 

63600 AMBERT 

Tél : 04 73 82 76 91 

Fax : 04 73 82 37 65 

 

Mail : dechets@ambertlivradoisforez.fr 


